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Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives Etudiantes (FSDIE) 
 

Répartition entre aide aux projets et aide sociale 

Budget 2025 

 
 
Conformément aux articles L841-5 et D841-2 à D841-11 du code de l'éducation relatifs à la 
contribution de vie étudiante et de campus, la part minimum de la CVEC affectée au 
financement FSDIE est fixée à 30 %. 
 
Le montant de cette enveloppe sur la base de la déclaration des étudiants assujettis à la 
CVEC (étudiants estimation effectifs assujettis 2024-2025) de 270 000 €. 
  

Ce financement FSDIE sert à financer 2 domaines :  
• l’aide aux projets portés par des associations étudiantes  
• l’aide sociale à destination des étudiants  

 

Conformément à la circulaire 23 mars 2022 relative à l’engagement, l’encouragement et le 
soutien aux initiatives étudiantes au sein des établissements d'enseignement supérieur sous 
tutelle du ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation, le 
montant de la part de la CVEC dédiée au FSDIE ainsi que le montant des crédits affectés 
d'une part au soutien financier des projets associatifs étudiants et d'autre part à l'aide sociale 
sont arrêtés par le conseil d'administration de l'établissement, après avis de la commission 
CVEC visée à l'alinéa 3 de l'article D. 841-9 du Code de l'éducation,  
 
 
Proposition de répartition de l’enveloppe FSDIE : 
 

 Répartition 
2025  

Part Rappel  
Répartition 

2024 

Evolution 

Aide aux projets 189 000 € 70% 196 494 € - 3, 81 % 
 

Aide sociale 
 
Exonérations droits scolarité et 

actions sociales USMB 
 
 

Versement CROUS-ASAP 
 

 
 

40 500 € 
 
 
 

40 500 € 
 

 

 
 
 
 

30% 

 
 

42 106 € 
 
 
 

42 106 € 
 

 

 
 

- 3, 81 % 
 
 
 

- 3, 81 % 
  

TOTAL 270 000 € 100% 280 706 € - 3, 81 % 
 

 
 
 


